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•	 Psychologue
•	 Psychologue-conseil
•	 Expertise psychologique
•	 Psychothérapeute
•	 Psychologue clinicien en établissement de santé 

(psychiatrie adulte ou infanto-juvénile, services de 
médecine générale, soins palliatifs)

•	 Psychologue en Centre Médico-Psychologique (CMP)
•	 Psychologue en institution médico-sociale (EHPAD, 

MAS, FAM)
•	 Psychologue en cabinet libéral (après quelques années 

d’expérience)

•	 Secteur relevant de la fonction publique hospitalière, 
de la fonction publique territoriale, de la prévention 
(maladie mentale et somatique) : CHU, CHS, CATTP, 
Hôpitaux de jours, CAMSP, CMP, CMPP ; ASE, PMI, 
CSAPA, … ; dans des établissements médico-sociaux 
(tutelle ASE, ITEP…)

•	 Secteur relavant de la justice : établissements 
pénitentiaires, PJJ, SPIP, CRIAVS…

•	 Secteur relevant du milieu associatif : service d’écoute, 
accompagnement des bénévoles, conseil, institut de 
formation…

•	 Secteur libéral : activités cliniques (bilan, suivi 
psychologique), supervision, formation, expertise…

L’apprenti psychologue, supervisé par un praticien confirmé, 
participe à la réalisation de bilans psychologiques, co-anime des 
groupes thérapeutiques et contribue à l’élaboration clinique des 
projets de soin personnalisés. Il apporte un soutien essentiel à 
l’activité clinique du service.
Il peut réaliser, entre autre, les missions suivantes :
•	 Observation clinique : des entretiens cliniques individuels 

ou familiaux, des groupes thérapeutiques (groupe de parole, 
remédiation cognitive, ateliers)

•	 Participation aux entretiens sous supervision
•	 Passation et cotation de tests psychologiques dans le cadre 

autorisé par le tuteur
•	 Tests  d’évaluation émotionnelle, attentionnelle, de la 

mémoire…
•	 Participation à la rédaction des bilans psychologiques
•	 Participation à des dispositifs thérapeutiques
•	 Co-animation d’ateliers thérapeutiques (musicothérapie, art-

thérapie, groupes d’expression…)
•	 Participation aux programmes de remédiation cognitive 

Animation d’ateliers psychoéducatifs (anxiété, gestion des 
émotions…)

•	 Recherche, analyses, rédaction d’observations cliniques
•	 Participation à des projets de recherche clinique
•	 Veille scientifique et Travail institutionnel
•	 Gestion des dossiers des patients: Rédaction 

de notes, synthèses, supports d’atelier 
Organisation du matériel de consultation 
Préparation de supports de communication ou de prévention.

LES MISSIONS EN ENTREPRISE
( Liste de missions non exhaustive )

OÙ EXERCER 
L'ACTIVITÉ ?

MASTER 2ÈME ANNÉE SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES 
MENTION PSYCHOLOGIE-PSYCHOPATHOLOGIE ET PSYCHOLOGIE CLINIQUE
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INTÉGREZ UN PSYCHOLOGUE CLINICIEN GÉNÉRALISTE POUVANT EXERCER AUPRÈS DE 
PERSONNES PRÉSENTANT DES TROUBLES PSYCHOPATHOLOGIQUES ET/OU SOMATIQUES
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PSYCHOLOGIE-PSYCHOPATHOLOGIE ET PSYCHOLOGIE CLINIQUE

•	 1 an
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•	 Maitriser des connaissances théoriques et cliniques 
fondamentales dans le domaine de la psychopathologie, 
de la psychologie clinique et psychologie de la santé 
cela, en respectant la pluralité des paradigmes (art. 37 
du Code de déontologie).

•	 Connaitre la démarche sémiologique, analyse 
psychopathologique et clinique contextualisée et 
historique des situations.

•	 Effectuer un entretien psychologique : approche globale 
et historique des difficultés dans un cadre d’écoute 
empathique et aptitude à analyser ses contre-attitudes.

•	 Effectuer un examen psychologique (choix argumentés 
des divers techniques et outils) et à en communiquer 
les résultats (au patient, à la famille) ; utilisation des 
conclusions de l’examen comme  base de construction 
du projet de prise en charge et capacité à évaluer ses 
effets.

•	 Connaitre la pertinence des différents types de traitement 
selon les troubles et leurs appartenances paradigmatiques 
(psychothérapies individuelles, familiales, cognitivo-
comportementale, réhabilitations psychosociales, soins 
psychologiques d’urgence, rétablissement, rééducation 
orientation vers divers traitements spécialisés : 
rééducations neuropsychologique, orthophonique, 
psychopédagogique, psychomotrice…)

•	 Effectuer des interventions à visée d’aide psychologique 
directe (individuelle ou de groupe) et indirecte (conseil 
aux professionnels, supervision d’équipe, travail de 
psychologue de liaison…)


